
Chers Lacaunaises et Lacaunais,

2018,  c’est la joie d’une nouvelle année qui se dessine. 
Souhaitons qu’elle soit rythmée par de beaux événements comme 2017 : 16 nais-
sances, 6 mariages, un beau voyage pour les «séniors en vacances», deux cen-
tenaires fêtés à la Maison de Retraite St Vincent, de très beaux résultats sportifs, 
des repas pour fêter les aînés ou le 14 juillet, de bons résultats au brevet, des ba-
cheliers avec mention, de très belles Fêtes de Lacaune, des ouvertures de com-
merces, des inaugurations telle la voie verte, l’accueil du séminaire du Comité 
Départemental du Tourisme du Tarn et bien d’autres encore... 

Ne manquez pas en 2018 le cinquantenaire du mariage entre les Maseliers des 
Monts de Lacaune et la Dive Bouteille de Gaillac.

2017 s’est achevée avec des petites chutes de neige qui me donnent l’occasion 
de remercier les services techniques pour leur excellent travail, que ce soit pour 
le déneigement en période hivernale, pour les belles illuminations de Noël et 
pour les travaux d’été.

Au niveau des animations, 2017 fut un test pour la date de la Fête de la Char-
cuterie déplacée en juillet. Ce fut un franc succès qui sera reconduit donc cette 
année. Je remercie toutes les associations qui oeuvrent pour l’animation de 
la  commune. Il est regrettable que suite à la fusion des Offices de Tourisme., 
aucun comité d’animation n’ait vu le jour  dans notre commune ; mais ceci ne 
manque pas, vu la cinquantaine d’associations très actives qui remplissent plu-
sieurs rôles, avec diverses motivations dans des domaines très différents : festifs, 
culturels,  musicaux, sportifs... Elles nous assurent tout au long de l’année des 
activités ou des animations et je les en félicite. Une pensée particulière pour les 
bénévoles d’Octobre Rose et de l’association «Les Pieds dans l’eau» qui ont réuni 
un grand nombre de personnes.

Les divers travaux en cours se poursuivent. Devrait être fini au printemps l’es-
pace Olivier Antoine qui a pris du retard en raison des délais d’accord de la 
police de l’eau (ONEMA), de la météo et de la coordination de certaines entre-
prises. L’élargissement de la rue Henri Antoine, chemin de Granisse et avenue du 
château devrait également se réaliser au printemps : les marchés sont en cours 
d’attribution. Le marché de réseau d’eau / assainissement et réfection voirie a 
été signé pour le Pioch et va permettre la réalisation de ces travaux.

En cette période de voeux, mes pensées se tournent vers ceux qui nous ont quit-
tés cette année, vers les plus démunis, les personnes atteintes de maladie et nos 
anciens qui souvent  souffrent de solitude. Montrons-nous solidaires.

Le Conseil Municipal se joint à moi 
pour vous souhaiter une très bonne année 2018.

Robert BOUSQUET
Maire
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Mention Très Bien
pour Laurie ALRAM et Ambre GARENQ au baccalau-
réat 2017. Félicitations !

Bonne Année 



Bienvenue à 

- Julien LOPEZ qui a ouvert «La Palette», restauration rapide artisanale (rue de la Mairie)
- Albert Antona et Ludivine Guilbert, les nouveaux propriétaires de la Brasserie Le Globe (Place G. de Gaulle)
- Stéphanie Llorens et Patrick Espuña qui ont ouvert «la Pause Gourmande» : crêperie, restauration rapide et glaces arti-
sanales (rue Malroux)
- Chantal Aussenac qui a ouvert «Chantal Mercerie» : articles de mercerie, lingerie hommes et femmes, grandes tailles et 
fantaisie (rue de la Mairie)
- SARL Marc Bonnafé : vente et réparation de tous pneus (ZA de Bel Air)

Votre commune
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11 novembre : Défilé avec les collégiens en tenue de «poilus»

Bravo à 
Philippe et
Serge pour 
les belles 
illuminations 
de Noël !

Un nouveau minibus pour les associations a été 
livré par l’entreprise Visiocom



Communiqué du 
Ministère des Solidarités et de la Santé
Le RADON est un gaz radioactif présent naturel-
lement dans le sol. Ses valeurs diffèrent suivant la 
nature du sous-sol. 
En France, le radon est la 2ème cause de mortalité 
par cancer du poumon après le tabagisme.

L’Agence Régionale de Santé - ARS - Occitanie sou-
haite mener une campagne de mesures de RADON 
dans les habitations sur le Département du Tarn, 
entre le mois de décembre 2017 et le mois d’avril 
2018.

Le CAUE du Tarn est associé à cette campagne en 
tant qu’organisme relais sur le territoire.

Il est proposé aux particuliers volontaires, d’instal-
ler dans leur habitation un dosimètre permettant 
de mesurer le taux de radon dans leur habitation, 
pendant une durée de 2 mois. 

Les dosimètres doivent être installés avant le 28 
février 2018.

Cette campagne mesure est entièrement gratuite, 
et basée sur le volontariat des particuliers.

Pour plus de renseignements, contactez le CAUE 
du Tarn :
par téléphone : 05 63 60 16 80, du lundi au vendredi 
de 9h à 12h
par mail : infoenergie@tarn.fr
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financement  

assurance 

contrat  

fiscalité… 

Tout savoir sur le logement 

Propriétaire, locataire, propriétaire bailleur, l’ADIL 
répond à vos questions 

Pour une accession à la propriété réussie :  

Quel bail signer, quelles 
garanties, comment donner 

congé, que faire en cas d’impayés, quels 
diagnostics…  
 

Aides financières et fiscales en matière d’amélioration 
de l’habitat : informez-vous sur les 
dispositifs existants 

Venez nous rencontrer ou contactez nous  
3 Boulevard Lacombe - ALBI 

 05.63.48.73.80   e-mail : adil81@wanadoo.fr  
site : www.adiltarn.org 

Conseils neutres, objectifs et gratuits 

Conseils juridiques, 
fiscaux et financiers 

famille 
PTZ 

Communiqué du CARVIE 
(Collectif d’Aide Aux Réfugiés de Viane et Environs)

CARVIE est né de la volonté de plusieurs personnes d’apporter leur 
aide aux réfugiés et demandeurs d’asile. Il a vu le jour à Viane dans 
l’idée d’accueillir des familles.

Diverses initiatives ont été mises en place dès septembre 2015 (envoi 
de médicaments en Grèce...).
En février 2016, lors de la première ouverture du CAO à Lacaune, le 
collectif CARVI a oeuvré de diverses manières, et plusieurs personnes 
ont rejoint spontanément ce groupe. Par son engagement, le collec-
tif affirme ses convictions en une humanité fraternelle.
Le 22 novembre 2017, le Centre d’Accueil et d’Orientation (CAO) a 
ré-ouvert dans les locaux du Centre de Vacances Georges Papiau à 
Lacaune. 50 jeunes hommes de différentes nationalités (*) sont hé-
bergés pour un temps encore inconnu.
La plupart ont déjà passé 1 an dans d’autres CAO de la région toulou-
saine et ont accepté d’être relogés, à la demande de l’Office Français 
de l’Immigration et de l’Intégration (OFII) qui souhaitait libérer des 
places pour l’accueil de nouveaux arrivants.
Ces jeunes hommes sont dans l’attente de l’examen de leur situation 
par l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides (OFPRA).
Ils seront convoqués à Paris et devront répondre aux questions des 
agents de l’OFPRA, sur la base d’un récit de vie qu’ils auront préala-
blement produit pour soutenir leur demande d’asile.

Le CAO de Lacaune a embauché 3 salariés à temps plein (2 cuisiniers/
veilleurs de nuit et une coordonnatrice), également une personne af-
fectée aux travaux administratifs (4h/semaine) et une autre personne 
aux dossiers juridiques (1 jour/semaine) directement en lien avec les 
demandes d’asile. Enfin, un jeune homme qui a obtenu récemment 
un titre de séjour a été embauché pour assister la coordonnatrice.

Pour la petite histoire, et preuve de la réussite des actions engagées, 
ce jeune garçon faisait partie du groupe accueilli en février 2016 : il a 
obtenu un titre de séjour et s’est vu offrir son premier emploi.
Le collectif CARVIE se mobilise à nouveau pour offrir à ces 50 per-
sonnes, des cours de français, des moments de convivialité et 
d’échanges, des sorties (loisirs, culture, sport...).

Si des personnes souhaitent apporter leur aide d’une façon ou d’une 
autre (participation, don financier ou matériel), le CAO étant un lieu 
privé, merci de contacter le collectif :
Nicole 06.82.92.49.56
Virginie 06.23.38.29.09
Alice 05.63.37.02.38
(*) : Afghan, Soudanais, Guinéen, Irakien, Érythréen, Tchadien, Ira-
kien, Syrien.

Votre commune
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Point sur les projets

- Salle intergénérationnelle

A proximité de l’espace des sources 
chaudes avec parkings et espaces aména-
gés dans un lieu calme et sécurisé, cette 
salle sera là pour répondre à la demande 
nombreuse des utilisateurs à la recherche 
d’une salle «familiale». Elle remplacera la 
salle de bel air non isolée, non insonori-
sée et sans parking. Ce projet est inscrit 
au contrat de ruralité 2018 afin d’accéder 
aux aides d’Etat, Département et Région 
(jusqu’à 65 % de financements).
D’une superficie totale de 1000 m2, la par-
tie sous- sol du bâtiment 330 m2 servira 
de local pour stocker divers véhicules ou 
matériels.

- Parking souterrain (prévu pour l’automne 2019)

Le  parking souterrain va permettre de soustraire des voitures sur la place du Général De gaulle au centre- ville,  les jours où 
la ville en a besoin : jours de foire, dimanche matin jour de marché, jours de fête foraine, fête de la charcuterie et autres jours 
de manifestations diverses.
Les autres raisons de faire ce par-
king souterrain  : Réfection des 
sanitaires obsolètes et inadaptés 
pour des personnes à mobilité 
réduite, enfouissement de cer-
taines poubelles ou containers 
peu esthétiques en surface et 
élargissement du trottoir rue de 
la liberté.
De ce fait la place Général De 
Gaulle,  de 40 ans d’âge, sera 
repensée ainsi que sa périphé-
rie dans le cadre de la réhabili-
tation des centre bourgs avec 
des aides diverses pour ce type 
d’opération.
On partira de la place du Général 
De Gaulle à la place de la Balme 
et en direction de l’Espace des 
Sources Chaudes par 2 itiné-
raires de voie douce subvention-
née à hauteur de 160 000 euros. 
Cette voie douce disposera sur 
son passage de 5 aires de repos 
et sanitaires subventionnés à 
hauteur de 72 90 euros par l’Etat 
et le Département.
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- Gendarmerie

Depuis une décennie, les services de l’Etat souhaitent une nouvelle gendarmerie à LACAUNE.  Ce type de construction doit 
aujourd’hui être placé sous maîtrise d’ouvrage de la commune. 
Coût du projet  (avec achat terrain) :   2 104 000 euros. Subventions à venir : Etat (DETR) 191 318 euros et Ministère de l’Inté-
rieur 261 348 euros. 
Dépense nette pour la commune après démolitions et autres participations :   1 800 000 euros.
Le Loyer annuel à percevoir  pour 9 personnes devant occuper la gendarmerie est de  94 056 euros  qui évoluera après 9 ans en 
fonction de l’indice du coût de la construction et paiera sans difficulté les charges de remboursement de prêt à venir sur 25 ans.



- Les travaux face au terrain de tennis couvert sont pratiquement terminés. Reste à attendre la bonne saison pour rplan-
ter les arbres.
- Les travaux du parking des Trois Ponts ont subi des retards dus aux diverses entreprises, aux contraintes de l’ONEMA et 
aux mauvaises conditions climatiques.
- Toutes les toilettes publiques sont finies. Elles ont du malheureusement être momentanément fermées à cause des 
riques de gel pendant les périodes de grand froid.
- A la maternelle, une nouvelle porte d’entrée a été posée et les murs du dortoir ont été isolés. 

Nouvelle station d’épuration à Escoublilhac

Changement des menuiseries au local de chasse

Elargissement de la route au Thyoïs avec 
enrochement et glissière
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Acquisition d’une nacelle

Votre commune



Nouvelle conseillère municipale

ETAT CIVIL 
du 18 septembre au 12 décembre

NAISSANCES
Victor LEBRUNET le 21 septembre
Francesco PIRTAC le 1er novembre
Isis ROUANET le 29 novembre
Toutes nos félicitations.

DECES
Antoinette GARCIA veuve FERNANDEZ le 15 septembre
Bernard RIEU le 27 septembre
Robert SICARD le 29 septembre
Yvonne CALVAYRAC épouse AZAÏS le 2 octobre
Marcelle BROUSSE veuve TAILLADES le 6 octobre
Jean-Marie ROUANET le 13 octobre
André FABRE le 26 octobre
Joaquim GONCALVES PRESUNTO le 26 octobre
Germain MILHAU le 26 novembre

Sincères condoléances à leur famille.
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Paroles de l’ ALSH : (accueil de loisirs sans hébergement) 

Votre commune

Suite à la démission d’Isabelle VARGAS, Laure PARA a rejoint le conseil municipal. 
Laure, 32 ans, est agricultrice à Prat Merly. Ses passions : les animaux et le sport. 
C’est la première fois que Laure assume les fonctions de conseillère municipale. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.

CHANTIER LOISIRS JEUNES SUR LACAUNE

Depuis septembre, la municipalité lance un nouveau projet à destination des jeunes de 13 à 17 ans. Le Chantier Loisirs Jeunes 
a pour objectif de permettre aux jeunes de réaliser un projet commun de séjour. Pour cela, ils vont s’investir tout au long de 
l’année pour financer leur voyage. Vous les verrez surement lors de certaines manifestations dans la commune. Ensuite, ils 
réaliseront un chantier d’utilité publique. Ce projet permettra de développer l’autonomie et le sens des responsabilités auprès 
des jeunes. Cette année, c’est un groupe d’une quinzaine de jeunes qui participera à ce projet.

Visite préfectorale

Messieurs le Préfet, le Sous-Préfet, le Direc-
teur des Finances Publiques du Tarn et le Di-
recteur Départemental des Territoires sont 
venus rendre visite à notre commune en 
novembre dernier. Ils ont ainsi pu rencon-
trer les maires de l’intercommunalité. Après 
une présentation du territoire, les échanges 
ont porté sur la taxe d’habitation, la loi Le-
NOTRE, les compétences et en particulier 
celle de l’assainissement, la gendarmerie et 
les services publics en milieu rural. 



Par une journée printanière à la Barraque (suite) ... par André Suc
Et le 1er  juin 1946, Marinou disparaît… 
(pour relire le premier épisode - bulletin municipal n°81- allez sur www.lacaune.com)
Onze mois après dans le journal... chasse à l’homme mouvementée 
(pour relire le deuxième épisode - bulletin municipal n°82 sur www.lacaune.com

Au printemps 1946, la guerre est finie, mais l’Europe est à reconstruire. À la Barraque, les Costes sont maintenant 
habitués à l’électricité (il n’y avait que les poteaux quand ils sont arrivés en 42…) et l’agriculture commence un 
embryon de mécanisation. Mais l’on a toujours besoin de bras, et le travail fourni par le prisonnier allemand est 
un apport indispensable à la belle saison. 

C’est dans ce contexte que Marinou disparaît. S’est-elle perdue ? Noyée ? Où a-t-elle pu aller ? 
Les recherches menées par la famille, puis par la gendarmerie, y compris avec un chien, resteront vaines. Le 
temps suit son cours, et le plus vraisemblable c’est que l’on reparlera de Marinou lorsqu’un chercheur de cham-
pignons retrouvera son corps dans un bois écarté…

Bizarre, ce bout de bois… 
Mais c’est dans ce chemin de la Griffoulade que Laurent Costes, le 25 avril 1947 vers 17 heures aperçoit un bout 
de bois… qui s’avère être un sabot. Il le déterre. En grattant un peu mieux dans la large haie, il aperçoit rapide-
ment un pan de tissu blanc, puis des ossements : c’est Marinou. Nul jusque-là n’avait évoqué une autre hypo-
thèse qu’une disparition « solitaire ». Laurent se précipite à la maison, où le travail du moment est de préparer 
la semence des pommes de terre (en coupant les plus grosses). La famille descend en groupe vers le lieu de 
découverte. Tellement surprise que certains ont encore le couteau à la main. Une scène d’émoi qui n’échappera 
pas à Herbert qui épandait du fumier dans les parages. S’ensuit la déclaration à la gendarmerie par le biais des 
Pistre de Narulle, ferme équipée du téléphone. L’enquête démarrera le lendemain.

 Mais ce soir-là, Herbert ne viendra pas souper : il est trop fatigué. Le lendemain, après le travail matinal, 
toute la maisonnée vient (petit) déjeuner vers 9 h. Manque Herbert. « Où est Herbert ? » s’enquit l’une des cui-
sinières. « Ben, il était avec moi, il y a cinq minutes, répond Clément Alran. On se lavait les mains au ruisseau 
ensemble. » Herbert a pris le large. Oh ! pas loin. L’un de ses points de chute pour dormir sera, à 700 mètres de 
là, les « Graougnes » (Fonréal), ce bâtiment abandonné dans la lande, vers Farret et la Trivalle.

 Le reste est relaté par le correspondant de L’Espoir. Mais aujourd’hui Laurent ne se souvient pas avoir 
entendu parler de cette « battue des nemrods de la ville ». Et indique qu’à la Barraque, le petit groupe de chas-
seurs (Germain Théron, Jean Cabanes, peut-être Raphaël Valéry…) a passé sur place la nuit précédant la capture. 
A guetté dans la matinée, en vain, et vers 10 h, a  donc décidé de prendre un moment pour casser la croûte 
ensemble. 

C’est à ce moment-là que le jeune Jean Cabanes, de Campan, devant s’isoler pour satisfaire un besoin naturel, 
apercevra le fugitif près d’une dépendance, et reviendra précipitamment à la cuisine avertir le petit groupe. 
L’objectif est de cerner l’Allemand, et dans une ultime obligation, la consigne avait été précédemment pas-
sée de ne tirer que dans les jambes. Mais c’est encore lui, Jean Cabanes, qui sera en première ligne : face à lui, 
l’Allemand s’avance, la hache dérobée chez Henri Antoine à la main. Les injonctions sont sans effet. Se sentant 
acculé, ce sera bien lui qui tirera une décharge de chevrotine dans les jambes du meurtrier.

chronique 
   d'antan
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Que justice soit faite ...
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Que justice soit faite

 Les aveux d’Herbert seront étayés par ses compatriotes du commando auxquels il s’était confié. Quant 
aux « deux hommes du voisinage » qu’Herbert envisageait d’abattre, il n’en est resté qu’un dans la mémoire : 
Poupou le berger. En revanche, le P.G. s’est confié sur son désir de « mettre le feu à la Barraque ».
 Le drame s’est noué ce jour de printemps 1946 où les Costes sont partis à Albi, rendre visite à leur nièce 
religieuse. Marinou est sortie pour ramasser du bois mort dans les haies. Quand Herbert la voit descendre dans 
le chemin, il l’attend à un passage. Et l’agresse, la frappant à coups de poing. Surprise, elle s’écrie : « De que me 
vòs ? » (Que me veux-tu ?). Tout en se défendant de son mieux à coups de pied et poing. Mais l’Allemand finit par 
la jeter à terre, l’assomme et, du foulard qu’elle portait sur la tête, se sert pour l’étrangler. Il la traîne jusqu’au mi-
lieu de cette large haie bordant ce chemin de la Griffoulade. Et recouvre son corps de feuilles sèches, de mousse 
et de cailloux. Sa sinistre besogne accomplie, il s’avise que, dans la mêlée, Marinou a perdu un sabot. Mais à ce 
moment, Marinette Costes l’appelle pour qu’il rentre les vaches. Et sous cette pression, c’est plus sommairement 
qu’il enterre le sabot.
 Le meurtrier se confiera sans retenue à la reconstitution de 1948. Ajoutant que dès que Marinou l’avait 
traité la première fois  de « sale Boche ! », en pensée, sa décision fut prise : « Toi, un jour, je te ferai la peau… » 
C’est aux assises d’Albi que se conclut cette affaire. Le prisonnier allemand fut condamné à 20 ans de travaux 
forcés et à 15 ans d’interdiction de séjour. Si loin des centres de décision, la guerre qui ravagea l’Europe avait 
trouvé une terrible onde de choc dans cette paisible campagne…
Comme le dit la chanson de Barbara : « Faites que jamais ne revienne / Le temps du sang et de la haine… »
***
 Quelques mois plus tard, les Costes ont eu des échos de leur ancien P.G., en rencontrant le Lacaunais 
Jean-Joseph Bru (1930-2017). Ce dernier avait un ami (cousin ?) travaillant à la prison d’Albi. Herbert Grocke 
s’était jeté contre les murs de sa cellule. Avec assez de constance et de vigueur pour se démonter les vertèbres 
cervicales.

A. C.

Sources : Cahiers de Rieumontagné. Semestriel n° 38 (juillet 1998) et 74 (janvier 2015). Les Lieux de la mémoire 
de notre montagne, collectif (article d’Anaïs Costes). Les Soldats de Lacaune tombés pendant la Grande Guerre, 
de Dominique Calas (pour Paul Ricard). La Barraque des Fournials, par Robert Pistre (série «  la Mémoire des 
fermes des Monts de Lacaune ».
Témoignage oral et photos : Laurent et Raymonde Costes. 

Au volant du Fordson, Laurent tracte 
la moissonneuse-lieuse.

Clément Alran, Pierre, la grand-mère Garenq et sa fille 
Céline Costes préparent la semence de pommes de 
terre. Ici, c’est en 1949. Mais deux ans avant, c’est exac-
tement ainsi que Laurent a fait irruption pour annon-
cer la macabre découverte à sa famille.   

chronique 
   d'antan
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Samedi 25 novembre a eu lieu, en mairie de La-
caune, la remise officielle de plusieurs diplômes 
aux élèves du collège du Montalet. La principale de 
l’établissement, accompagnée de sa secrétaire et de 
quelques professeurs, avait, pour la seconde année 
consécutive, convié les anciens élèves de troisième 
et leur famille. Robert Bousquet, maire de Lacaune, 
a ouvert la séance par un mot de félicitations aux 
lauréats et de bienvenue à toute l’assistance. 
Pour le DNB (diplôme national du brevet), sur 62 
candidats de troisième 51 ont été reçus, soit plus de 
82 % de réussite ; pour le CFG (certificat de forma-
tion générale) concernant les élèves de Segpa (sec-
tion d’enseignement général professionnel adapté), 
6 élèves sur 9 ont été reçus et enfin pour le DELF 
(diplôme d’études de langue française) concernant 
les élèves étrangers, également très bonne réussite 
pour 14 candidats sur 15. 
La cérémonie se termina par une petite collation 
offerte par la mairie de Lacaune.

NOS JEUNES

CRECHE

REMISE BREVET

Toujours dans un objectif d’amélioration de la qualité de la prise en 
charge des enfants, le personnel de la crèche participe régulière-
ment à des formations. 
Cette année 2017, Marie - Pierre a pu suivre deux formations : 
« L’aménagement d’espaces de jeux pour enfants », et « Apaiser un 
groupe d’enfants par la relaxation ».
 La première formation a donné lieu à réaménagement de l’espace 
de la section des bébés, et la section des grands se réapprovisionne 
en  jeux afin de pouvoir adapter des coins spécifiques aux activités 
des 18 mois-3 ans.
Fabienne, qui avait déjà en 2016 monté un dossier « Yoga » pour les 
plus grands, et mis en pratique son projet, continue de se perfec-
tionner dans ce domaine et a pu assister à la formation «  Le Yoga 
à l’âge de la  crèche, une méthode adaptée, ludique et multi-sen-
sorielle ». Ainsi en 2018 des projets de temps de relaxation et yoga 
seront menés en section des bébés comme en section des grands.
Fabienne a aussi participé à une formation « Kamashibai », activité 
qu’elle connaissait déjà pour la pratiquer, mais cette formation aura 
pu affiner ses compétences afin de pouvoir l’adapter aussi en sec-
tion des bébés.
Irène a suivi une formation « Accueillir l’enfant aujourd’hui, qu’il soit 
roi, désiré, connecté »
Valérie, qui assure le service des repas, a suivi une formation « Hy-
giène et sécurité alimentaire », qui consolide ses connaissances et 
le respect des normes d’hygiène actualisées.
En 2017 Agathe a pu participer au Congrès National des Puéricul-
trices, expérience des plus enrichissantes quant à l’actualité des 
prises en charge de l’enfant sur la France, l’Europe et le monde, des 
projets de lois à venir, et des échanges entre professionnels. 
En 2018, Agathe suivra une formation diplomante pour devenir 
« Instructeur en  massage bébé » afin de pouvoir mener des ateliers, 
accueillant parents et bébés autour du massage.
Nous rappelons que Valérie, Agathe, Fabienne, Marie-Pierre, Cathy, 
Lydie, et Nadine ont suivi cette année la formation en « Nettoyage 
Ecologique ».
Cette fin d’année, nous avons mercredi 20 décembre organisé un 
goûter, avec des cadeaux pour les enfants, et vendredi 22 un spec-
tacle a été offert aux enfants. Nous remercions d’ailleurs grandement 

Cindy Soriano pour son implication à la crèche, la préparation du 
spectacle et sa constante gentillesse.
L’ensemble du personnel de la crèche vous souhaiteune excellente 
année 2018 !
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A la maison de retraite St Vincent, l’ Ami-
cale avait envoyé sa lettre au Père Noël : 
un goûter et des cadeaux. Le Père Noël est 
passé le 21 décembre. Des écharpes pour 
les dames et des coffrets gourmands pour 
les messieurs. Ambiance très festive pour 
une merveilleuse journée.

SOUVENIRS de NOËL, petits et séniors

Au Centre de Loisirs

Avec les enfants de la crèche

Pour lutter contre les virus de l’hiver, un bon vin chaud !
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ABL : champions du Tarn

TELETHON : ce serait bien si ça recommençait l’année prochaine

Félicitations à l’initiative des Sapeurs Pompiers de Lacaune pour le Télé-
thon 2017. 

Rejoindre les 200 000 bénévoles de l’AFM-Téléthon, c’est tisser de nou-
velles relations avec des hommes et des femmes de toutes générations 
et toutes compétences. Vous rejoignez une association reconnue d’uti-
lité publique. Vous partagez l’audace et les ambitions d’une association 
qui choisit l’innovation pour guérir les malades et bousculer l’ordre des 
choses sur le plan social. 
Vous pouvez :
1 -Organiser une animation près de chez vous au moment du Téléthon 
avec votre famille, vos amis, votre école, entreprise ou association. 
2- Coordonner les animations Téléthon dans votre département. En rejoignant une équipe de coordination Téléthon, vous êtes 
en relation avec les associations, les entreprises, les collectivités locales, les écoles et les particuliers qui souhaitent participer au 
Téléthon.

MOTO CLUB : encore des belles performances

DON DU SANG : le geste solidaire

 « Inspirez… » Sans doute l’instant crucial pour le novice : il va se faire piquer par 
l’infirmière. Mais moment banal pour le donneur chevronné : une énième fois, il va 
se faire trouer la couenne. Et c’est à peine s’il y pense.
Le sang. L’idéal serait que nul n’en ait besoin. Mais voilà, il y a (ou peut y avoir) 
des accidents sur le parcours de chacun : accidents de la route, du travail, domes-
tiques…  Car la science s’avoue vaincue pour l’heure : aucun produit de synthèse ne 
peut remplacer le sang humain, vital pour nombre de transfusés.

En France, quelle aubaine : le sang ne se monnaye pas. Bénévole, anonyme et 
volontaire : c’est la loi qui gouverne. Grandissant le donneur. Et permettant au rece-
veur d’avoir foi en l’humanité, d’y porter une certaine tendresse. Sécurisé : entre-
tien médical, échantillons prélevés pour analyses préalables sont les carapaces qui 
garantissent l’absence de risques.

Mais, qui peut donner ? Tout un chacun, de 18 ans à la veille de ses 71 printemps. 
Sous réserve qu’il (ou elle) pèse 50 kilos, et ne soit pas « sur les rotules » le jour venu. 
Les autres recommandations, plus marginales, seront données sur place : ne pas 
être à jeun, pas d’effort violent et durable dans les 24 heures. Après la collecte, il ne 
reste qu’à prendre la collation, offerte sur place.
Une (petite) heure de perdue ? Non, car la poche de 400 à 500 grammes continue 
son chemin avec, peut-être au bout, une vie sauvée.

Les rendez-vous 2018 à Lacaune (à la Maison des associations le plus souvent) de 
14 h à 18 h :
• jeudi 22 mars en salle de Bel-Air
• jeudi 7 juin
• jeudi 16 août (sous réserve)
• jeudi 25 octobre

Le boulodrome de la Balmette a accueilli les demi-finales et finales des clubs pour décider des futurs champions du Tarn de 
troisième et quatrième divisions. Après les éliminatoires de poule, où l'Amicale bouliste lacaunaise s'était classée seconde, 
l'équipe s'est qualifiée en s'imposant à domicile contre Lacrouzette en quarts de finale de 4e division. Puis le sort a voulu que 
Lacaune affronte en demi-finale la seconde équipe de Lacrouzette. Les Lacaunais ont vaincu Lacrouzette sur le score de 20 à 
16. Les représentants de l'ABL Stéphane Riello, François Kéomany, Johnny Horta, Youssef Morabet, Antoine Rabacca et Claude 
Poujade étaient dirigés par le capitaine Thierry Douangdara. L'après-midi, toujours aussi concentrés, les sept mousquetaires 
ont fait mieux en devenant champions du Tarn en battant en finale l'équipe de Valence d'Albi par 22 points à 14. Toutes nos 
félicitations !

Nous tenions à saluer les belles performances du Moto Club tout au long de l’année 2017. 
Les  21 et 22 octobre, les courses de moto-cross avaient lieu à Peschadoire, près de Clermont-Ferrand. Le Moto Club du Mon-
talet était bien représenté avec les trois cousins du Team Roussaly qui concouraient chacun dans une catégorie différente : 
Théo en 125 cm3, Julien en 250 cm3 et Hugo en 450 cm3.  Bonne 6ème place pour Théo. Julien et Hugo se sont imposés  tous 
deux dans la première manche. Julien, en tête dans la seconde, a du renoncer en raison d’une chute et d’une blessure. Hugo a 
remporté les deux dernières manches et s’est vu offrir une 450 cm3 pour la saison prochaine.  Ayant déjà fait 3e puis second il 
y a deux ans dans cette épreuve, c’est une consécration pour le jeune Hugo (24 ans) après sa 3e place au championnat national 
de moto-cross MX1 et son titre de champion des Pyrénées dans la même catégorie. Bravo pour cette saison qui fait honneur 
au Team Roussaly et au Moto Club du Montalet !

NOS ASSOCIATIONS



ESPACE CULTUREL DE L’ENFANT SAUVAGE

PROGRAMME THEATRE

- Dimanche 11 mars : programme non déter-
miné
- Samedi 21 avril avec Les Pourquoi Pas

CINEMA à la Maison des Associations

- 25 janvier (à 20h30)
- 22 février (Jeune Public à 14h30 + goûter)
- 22 mars (à 20h30)
- 26 avril (Jeune Public à 14h30+ goûter)
- 24 mai (à 20h30)
- 22 juin (à 20h30)

Marie-Pierre vous propose de lire...

«Bon rétablissement de Marie-Sabine Roger aux éditions du Rouergue.

«Depuis que je suis là, le monde entier me souhaite bon rétablissement, par télé-
phone, mail, courrier, personnes interposées. Par pigeons voyageurs, ça ne saurait 
tarder. Bon rétablissement. Quelle formule à la con!» «Veuf, sans enfants ni chien», 
Jean-Pierre est un vieil ours bourru et solitaire, à la retraite depuis sept ans. Suite à 
un accident bien étrange, le voilà immobilisé pendant des semaines à l’hôpital. Il 
ne pouvait pas imaginer pire. Et pourtant, depuis son lit, il va faire des rencontres 
inattendues qui bousculeront son égoïsme... 

Avec sa verve habituelle et son humanisme, Marie-Sabine Roger
nous offre une nouvelle fois une galerie de portraits hauts en
couleur. C’est un tableau doux-amer qu’elle peint de l’hôpital,
avec l’humour et le sens de la formule qui la caractérisent,
et qui ont fait le succès de ses deux précédents romans: « La tête
en friche» et «Vivement l’avenir».

Prix des lecteurs de l’express 2012 et adapté au cinéma par Jean Becker avec Gérard 
Lanvin et Fred Testot.

Cindy vous propose de jouer avec ...

«Abella l’abeille»

Dans les prés recouverts de fleurs multicolores, Abella l’abeille voltige de fleur en fleur. 
Comme toute bonne abeille, elle butine plein de nectar pour l’amener à la ruche. C’est là, que 
ses amies abeilles le transformeront en délicieux miel bien sucré. Qui aidera Abella l’abeille à 
fabriquer autant de miel qu’il faut pour remplir tout le pot de miel ?

Le jeu Abella l’abeille de Haba est un jeu de dé coopératif avec une ruche à effet fascinant qui 
va beaucoup amuser les jeunes enfants.

A partir de 2 ans
durée : 10 min
Nombre de joueurs : 1 à 4 personnes
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TOUTES LES ANIMATIONS SUR 
www.tourisme-montsetlacsenhautlanguedoc.com

CULTURE


